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Procès-verbal de l’Assemblée Générale AMADES 

(Anthropologie Appliquée au Développement et à la Santé) 

13 avril 2018 – Centre Norbert Elias, 2 rue de la Vieille Charité, 13002, Marseille 

 

 

 

Présents : Eve Bureau-Point, Delphine Burguet, Clément Tarantini, Antoine Guillain, Anne-Lise 

Granier, Sokhna Boye, Matteo Fano, Chiara Quagliariello, Carlotta Magnani, Maguette Ndow, Carine 

Baxerres, Cyril Farnarier, Yannick Le Hénaff, Eva Carpigo, Olivia Fiorilli, Cinzia Greco.  

 

 

Ordre du jour :  

 

Les bilans 2017 : 

Bilan moral : 15mn 

Bilan financier + budget prévisionnel 2018 : 15mn 

Bilan moral et financier antenne de Dakar : 15 mn 

Bilan de l'équipe communication : 15 mn 

 

Les projets en cours et à venir : 

Présidence : 15mn 

Apéros Amades : 15 mn  

Newsletter : 15 mn 

Prix de thèse : 20mn 

Bourse d’études : 15mn 

Formations à Dakar : 15mn 

Financements de l’association : 15 mn 

Nouveaux liens et réseaux (Suisse et autres) : 15mn 

Organisation d'un colloque en 2019 ou en 2020 : 15 mn 

Elections (bureau et CA) : 15 mn 

 
▪ Eve Bureau-Point soulève en premier lieu le problème de la Présidence d’Amades, à savoir que 

Stéphanie Mulot, actuelle présidente d’AMADES, ne souhaite pas renouveler son mandat et qu’à 

l’heure actuelle personne ne s’est proposé ni n’est pressenti pour intégrer ce poste.  
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▪ Delphine Burguet présente le Bilan Moral de l’association pour l’année 2017 :  

 

Le fonctionnement : 

Le bureau : 

Présidente : Stéphanie Mulot 

Secrétaire : Delphine Burguet 

Trésorier : Clément Tarantini  

Trésorière adjointe : Eve Bureau-Point 

 

Le CA : 

BOYE Sokhna  

BUREAU-POINT Eve 

BURGUET Delphine 

FANO Matteo 

GRANIER Anne-Lise 

MULOT Stéphanie   

GUILLAIN Antoine  

NDIONE Gautier 

MAGNANI Carlotta 

TARANTINI Clément 

QUAGLIARIELLO Chiara  

 

L’équipe « communication » : 

Matteo Fano 

Carlotta Magnani 

Lise Dassieu 

Henri Jautrou 

 

Les membres du CA se réunissent tous les 3 mois pour discuter et décider des projets en cours et des 

éventuelles perspectives. Les réunions se font par skype avec la présence des membres de l’équipe de 

Dakar.  

Les membres du bureau échangent régulièrement par mail et par téléphone pour le suivi administratif et 

financier de l’association. 

Les membres de l’équipe communication échangent de façon autonome sur la façon de poster les 

annonces sur le site et la page facebook.  

 

Prix de thèse 2017 pour des thèses soutenues en 2016 : 

Cette année, le prix de thèse a été organisé par Delphine Burguet et Eve Bureau-Point. Nous avons 

constitué un groupe de travail afin de procéder à la première sélection des thèses reçues pour le prix 

2017. Cette commission composée de certains membres du bureau et du CA ainsi que de membres actifs 

d’AMADES, a réalisé une première sélection des thèses reçues. En tout, 11 jeunes chercheurs ayant 

soutenus leur thèse durant l’année 2016 ont participé au prix de thèse. 

 

Commission prix de thèse 2017 : 

Sandrine Musso 

Cyril Farnarier 

Juliette Sakoyan 
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Gaelle Texier 

Delphine Burguet 

Gautier Albert Ndione 

Eve Bureau-Point 

Pierrine Didier 

Un jury de deuxième tour constitué de chercheurs spécialistes du domaine de la santé a évalué 6 thèses 

finalistes pour déterminer le ou la lauréate. Stéphanie Mulot a annoncé deux lauréats exæquo en fonction 

des notes attribuées par le jury. 

 

Les lauréats sont : 

Meoïn HAGEGE 

Sortir ou s’en sortir ? Parcours de santé et vulnérabilités de détenus qui vivent avec le VIH ou une 

hépatite C  

Sous la direction de Marc BESSIN 

 

Clémence JULLIEN 

Du bidonville à l’hôpital. Anthropologie de la santé de la reproduction au Rajasthan (Inde du Nord) 

Sous la direction de Laëtitia ATLANI-DUAULT et Gilles TARABOUT 

 

L’antenne sénégalaise : 

Le bilan de l’antenne sénégalaise est présenté lors de l’Assemblée générale ordinaire. 

Bilan des activités Amades de Dakar - Année 2017- 2018 

Présentation du bilan des activités 

L’antenne Amades Dakar a organisé plusieurs activités au cours de l’année 2017-2018. 

Première activité 

Date : Le 18 avril 2017 

Lieu et horaire : CRCF, Hôpital Fann, de 14h30 à 17h Nombre de participants : 27 

Objet : En collaboration avec le CRCF un waxtaanu a été organisé. Cette rencontre a donné lieu à une 

projection du film "sida, sur la piste africaine", documentaire réalisé par Rémy Lainé, et dont une partie 

a été tournée au Sénégal. La séance a été animée par Bernard Taverne. 

 

Deuxième activité 

Date : Le 18 septembre 2017 

Lieu et horaire : CRCF, Hôpital Fann, de 15h à 17 

Nombre de participants : 18 

Objet : présentation de Gabrielle Laborde Balen des résultats de sa thèse intitulés « au-delà du traitement 

du sida : une anthropologie de l’échec thérapeutique au Cameroun ». Ce waxtaanu a vu la participation 

de Laurent Vidal. 

 

Troisième activité 

Date : Le 18 septembre 2017 

Lieu et horaire : CRCF, Hôpital Fann, de 17h à 18h Nombre de participants : 8 

Objet : réunion de coordination pour discuter des aspects pratiques (trésorerie, renouvellement des 

inscriptions) 

 

Quatrième activité 

Date : le 20 décembre 2017 

Lieu et horaire : CRCF, Hôpital Fann, de 15h à 18h Nombre de participant : 13 
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Objet : formation d’étudiants en thèse sur le logiciel de gestion de la bibliographie Zotéro. 

 

Cinquième activité 

Date : Le 21 janvier 2018 

Lieu et horaire : CRCF, Hôpital Fann, de 15h à 17h Nombre de participants : 14 

Objet : présentation de l’ouvrage : « procréation médicale et mondialisation : expériences africaines » 

sous la direction de Doris Bonnet et Véronique Duschesne. La présentation a été faite par Doris Bonet. 

 

Difficultés actuelles 

Les activités de formations envisagées en réunion de bureau ont finalement été reconsidérées en tenant 

compte de l’esprit d’Amades. En effet, les demandes de formations sur l’écriture, les logiciels de 

traitements des données, les outils de gestion de la bibliographie, etc. sont des aspects qui sortent du 

cadre de l’anthropologie de la santé. Un autre cadre permettant de mener ces types d’activités est 

organisé et a démarré ses activités. 

À l’occasion du passage d’Alice Desclaux au Sénégal au mois de Mars, un waxtaanu était prévu. Il ne 

s’est finalement pas tenu à cause de la surcharge d’activité d’Alice pendant son séjour. 

Vu le nombre d’activités dans lesquelles les membres du bureau d’Amades sont impliqués (wataanu, 

GERAS, Après-midi du CRCF), il est difficile d’organiser une activité mensuelle pour Amades. Une 

réflexion est en cours pour organiser un waxtaanu trimestriel avec une invitation de chercheurs de 

passage instantané. 

 

Perspective 

Création groupe whatsup Amades Sénégal 

Organisation de waaxtanu en avril animé par El Malick Camara, socio-anthropologue, 

assistant à l’UCAD sur « les mutilations génitales féminines au Sénégal ». 

 

Communication sur l’actualité de la recherche en santé et des sciences sociales : 

Diffusion des annonces sur le site Web 

Actualisation de la page facebook plusieurs fois par semaine 

Diffusion des annonces des membres d’Amades (depuis le mail de l’association) 

Diffusion des actualités sur le prix de thèse 

Diffusion des documents administratifs pour les adhésions et l’AG 

 

Journée d’étude Amades : 

Une demi-journée d’étude est organisée au Centre Norbert Elias le vendredi 13 avril 2018, Salle 205, 

intitulée « Les corps en transformation : chirurgie, genre et santé, coordonnée par Eve Bureau-Point 

(Université Jean Jaurès/LPED), Antoine Guillain (Université Jean Jaurès) et Chiara Quagliariello (Ecole 

des Hautes Etudes en Sciences Sociales, Cems). 

Présentation : 

La chirurgie apparaît aujourd’hui comme l’un des principaux terrains d’application et d’expérimentation 

des connaissances médicales sur le corps humain et ses parties. Le périmètre de la chirurgie oscille entre 

le « cure » et le « care » : les corps sont soignés, réparés ou améliorés. Le patient nu, vulnérable, la 

chaire à vif, confie son corps à l’institution biomédicale et en ressort transformé. Le travail de 

renouvellement corporel n’est pas sans effets sur la personne dans un sens large. Dans la plupart des cas, 

un travail de re-fabrication identitaire émerge après les modifications physiques. Ainsi ces parcours de 

transformation des corps et des personnes ne dépendent qu’en partie des possibilités introduites par les 

techniques toujours plus sophistiquées de la chirurgie. Les règlementations portant sur l’intégrité du 

corps assurés par l’Etat se heurtent encore aujourd’hui au dépassement de l’idée d’une sacralité du corps, 
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depuis la naissance de la clinique moderne. Alors que les dissections des corps prévues dans la médecine 

légale sont considérées légitimes, d’autres formes de mutilation/déconstruction/reconstruction 

anatomiques sont proscrites. La possibilité d’intervenir chirurgicalement sur le corps des morts et des 

vivants répond à des logiques différentes. Il est alors important de questionner les valeurs sur lesquelles 

reposent les réinventions et les bricolages anatomiques, tolérés ou non par l’État et la société. Le « 

monde » de la chirurgie, espace verrouillé et interdit aux profanes, traîne derrière lui une réputation de 

terrain inaccessible aux chercheurs en sciences humaines et sociales. Pourtant, ces derniers l’étudient in 

situ et hors les murs. 

 

Programme : 

9h50 - 10h30 - Eva Carpigo (Dynamiques Européennes UMR 7367/Université de Strasbourg/UAM-

Xochimilco de Mexico) : Le chirurgien esthétique, maître des transformations 

10h30 - 11h10 - Cinzia Greco (Newton International Fellow, CHSTM/Université de Manchester) : 

Transformations choisies, transformations imposées : Regards croisés sur la chirurgie esthétique du sein 

et la chirurgie post-mastectomie 

11h30 - 12h10- Olivia (Roger) Fiorilli (IFRIS, Cermes3) : Bio-politique de la chirurgie de confirmation 

de genre en France et en Italie. Une perspective historique 

12h10 - 12h50 Yannick Le Henaff (DYSOLAB/Université de Rouen-Normandie) : Modalités de 

revalorisation en chirurgie esthétique : le cas des techniques d’injection. 

 

Les apéros Amades : 

Le mardi 13 mars 2018 a eu lieu, à Marseille, la première édition de Les Apéros Amades. Dans la lignée 

des Causeries d’Amades dont la dernière remonte désormais à plus de 4 ans, déjà à Marseille, et des 

Waxtaanu Amades organisés à Dakar depuis 2015, ces Apéros Amades visent à réunir, autour d’une 

thématique propre au champs de la santé, un large panel d’auditeurs intéressés, engagés, et/ou mobilisés 

par les enjeux socio-politiques qu’elle soulève.  

L’apéro Amades s’est déroulé à l’Equitable Café avec la participation de Sandrine Musso 

(Anthropologue, Aix-Marseille Université), Ariane Junca (Médecin référente « Migrants » à Médecins 

du Monde), Cecilia Paradiso et Matteo Fano (Anthropologues, Centre Norbert Elias) pour « ouvrir » un 

cycle d’au moins deux Apéros Amades consacré aux liens entre santé, frontières et migrations et discuter 

de « Ce que les frontières font à la santé, ce que la santé fit aux frontières », titre donné à cette première 

édition. 

 

▪ Clément Tarantini présente le Bilan Financier de l’association sur l’année 2018 :  

Dépenses et recettes 

L’association présente une trésorerie positive de 12 860,67 € au 31/12/2017 contre 15 080,60€ au 

31/12/2016.  

Au 31/12/2017, les 12 860,67 € étaient répartis entre :   

- le compte courant : 1145,57 € 

- le livret A : 11 302,84 € (dont 88,48 € d’intérêts acquis pour l’année 2017) 

- la caisse : 412,26 € 

Le solde des recettes/dépenses est déficitaire de -2219,93 €, les dépenses (-4510,93 €) étant supérieures 

aux recettes (+2291,00 €).  

Les dépenses s’élèvent au total à 4510,93 € dont 983,81 € concernent Anthropologie et Santé.  

Nous n’avons pas adhéré à l’AFEA cette année.  

Nous avons « subi » une « reprise de chèque » de 5 €, c’est-à-dire que la banque a repris sur notre compte 

un chèque qui nous avait été fait sans provision. Après vérification le numéro de chèque repris 

correspond bien à un chèque encaissé par AMADES et émis par un adhérent. 
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Nous avons versé cette année 2017 les bourses dédiées aux prix de thèse pour deux années consécutives, 

2015 et 2016, pour un montant donc de 2000 euros. Ce qui contribue à expliquer l’augmentation des 

dépenses sur l’année 2017 (4510,93) par rapport à l’année 2016 (3257,40). 

Erratum : Il y a eu une erreur sur le bilan financier de l’année 2016 : les intérêts annuels sur le livret A 

versé au 30 décembre 2016 et d’un montant de 101,47 euros n’ont pas été comptabilisé. L’erreur a été 

corrigé sur le document. Ainsi la trésorerie de l’association au 31/12/2016 n’était pas de 14 979,13 € 

mais de 15 080,60 €.  

 

DEPENSES     

Frais Bancaires  98,90 € 

Anthropologie et Santé  983,81 € 

Reprise sur chèque (adhésion GUERIN) 5 € 

AG AMADES 2017 1197,85 € 

ASSURANCE MAAF 218,68 

Prix de thèse 2015 & 2016 2 000,00 € 

Frais fournitures Trésorerie 6,69 € 

 Total  4510,93 € 

 

Les recettes s’élèvent à 2291,00 € au total, dont 1291,00 € concernent l’AMADES et 1000 € 

Anthropologie et Santé (Subvention du CNRS).  

Les intérêts sur le livret A s’élève à 88,48€.  

Le montant engrangé par les adhésions est de 830 € dont 35 € sont des reports d’adhésions de 2016 

encaissées en 2017. 

Deux chèques de 186,12 € et 186,40 € qui ont été débités à l’association dans l’année 2016 se sont avérés 

être (après des recherches de la banque) des chèques frauduleux. Le montant total de ces dommages 

nous a donc été remboursé, à hauteur de 372,52€  

 

RECETTES   

Adhésions (dont 35 euros d’adhésion de 

2016 encaissées en février 2017) 830, 00 € 

Intérêt Livret A  88,48 € 

Remboursement chèque frauduleux 372,52 € 

Anthropologie et santé – Subvention CNRS 1 000,00 € 

Total  2 291,00 €  

  

 

Adhésions  

En 2017, l’AMADES compte 44 adhérents. Pour rappel, le nombre d’adhérents était de 30 en 2016, 89 

en 2015 et de 68 en 2014. En réalité l’association a recueilli 45 adhésions mais étant donné qu’une 

cotisation a été annulée par « reprise de chèque », nous avons annulé cette adhésion et nous 

comptabilisons donc au total 44 adhésions.  

Le montant des adhésions encaissées en 2016 est de 830 €. Toutefois 2 adhésions de 2016 ont été 

encaissé en février 2016, pour un montant de 35 euros. 

 

Liquidité  

Au 31 décembre 2017, le montant des liquidités disponible est de 412,26 €. Aucun frais n’a été engagé 
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sur la caisse cette année 2017. 

 

Anthropologie et Santé 

Anthropologie et Santé a bénéficié cette année d’une subvention de 1000 € du CNRS versée en 

novembre 2015.  

 

Prélèvement frauduleux  

Des chèques ont été encaissé par un tiers au nom de l’association en 2016. Après une recherche avec la 

banque il s’est avéré que cette opération était frauduleuse. La banque nous a donc remboursé 372,52€, 

soit le montant total de ces opérations frauduleuses.  

 

▪ Stéphanie Mulot revient sur son souhait de quitter la présidence. Elle estime qu’il n’y a plus de 

cohérence à ce qu’elle reste à la présidence de l’association, que ce soit d’un point de vue personnel 

ou d’un point de vue de l’association, d’une part du fait de sa distance géographique (elle vit 

désormais en Guadeloupe) et d’autres part du fait de ses nouvelles activités professionnelles et de 

l’importante charge de travail qu’elles impliquent. Cependant Stéphanie souligne le fait que 

l’association, malgré le fait que déjà durant l’année 2017 elle soit en Guadeloupe et se soit retrouvée 

en difficulté pour participer dans les meilleures conditions à la vie de l’association et aux prises de 

décisions, l’association a bien fonctionné et a mis en place des activités, pris des décisions, etc 

Stéphanie insiste également sur la légitimité des membres du bureau et du CA à prendre la présidence 

de l’association s’il le souhaite. Mais aucun membre du bureau ou du CA ne le souhaite.  

 

▪ Les membres du bureau actuel reviennent sur les motifs qui les poussent à ne pas souhaiter investir 

la présidence : manque de temps du fait de thèse en cours, et/ou de situations précaires (entre deux 

postes), et/ou de préparation de concours, etc.  

 

▪ Clément Tarantini expose une autre option que celle de chercher une personne pour investir la 

présidence : envisager une restructuration de l’association et de ses statuts en devenant une 

Association Collégiale. Il explique que ce mode d’organisation offre la possibilité de fonctionner 

sans présidence, qu’il s’agit d’un mode de fonctionnement plus horizontal mais qui implique de se 

renseigner davantage sur le sujet et ce qu’impliquerait un tel changement. Il s’agirait dès lors de 

fonctionner par Collèges Thématiques et/ou Géographiques selon les investissements et désirs 

d’engagements de chacun des membres.  

 

▪ Stéphanie Mulot se retire officiellement de la présidence.  

 

▪ La remise du prix de thèse a lieu avec les deux Lauréates en visioconférence. Discours de Stéphanie 

puis de chacune.  

 

▪ Maguette Ndow présente le bilan moral et financier de l’antenne DAKAR. Elle évoque le fait que 

les Waxtaanu ne rapporte pas beaucoup d’adhésions à l’antenne. Et le fait que la trésorerie est 

positive. 12 adhérents sur l’antenne Dakar.  

 

▪ Carine Baxerres, anthropologue à l'IRD (UMR MERIT) et hébergée au CNE, évoque le fait que 

des étudiants Béninois, lors du colloque sur l’anthropologie des médicaments qu’elle a co-

organisé au Bénin, ont rencontré des membres d’Amades Dakar et ont émis le souhait de créer 

une antenne Amades au Bénin. Carine doit bientôt retourner au Bénin, elle propose de prendre 

des nouvelles alors et de suivre cette dynamique. 
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▪ Matteo Fano présente les activités de l’équipe communication. Il explique que Henri Jautrou souhaite 

quitter l’équipe communication. Il exprime le fait qu’il faudrait du renfort pour remplacer le départ 

de Henri.  

 

▪ Cyril Farnarier évoque le fait que les activité AMADES Sénégal n’apparaissent pas sur le site. 

Sokhna Boye et Maguette Ndaw explique qu’un membre de l’antenne a pourtant été formé pour 

poster des informations sur le site mais qu’il a par la suite rencontré des difficultés d’ordre technique.  

 

▪ Des échanges ont lieu sur les modalités de gestion de la newsletter. Nous continuons la gestion ainsi, 

avec des envois ponctuels selon l’actualité de l’association. Cependant nous évoquons également la 

possibilité d’informer les membres de s’abonner via le site à la newsletter. Toutefois Cyril Farnarier 

nous informe que lorsque l’on s’abonne l’esthétique fournie automatiquement de la newsletter reçue 

n’est pas agréable à lire.  

 

▪ Nous procédons aux élections du CA puis du bureau :  

 

- Stéphanie Mulot (Présidence), Delphine Burguet (Secrétariat), Gautier Ndione (CA) ont 

leurs mandats qui prennent fin.  

- Delphine Burguet (Secrétariat) et Gautier Ndione (CA) souhaitent renouveler leur mandat 

à ces mêmes postes. 

- Antoine Guillain souhaite se présenter comme secrétaire adjoint. 

- Sokhna Boye (CA) souhaite démissionner du CA.  

- Maguette Ndaw (CA), Stéphanie Mulot (CA), Rose-Anna Foley (CA), Carine Baxerres 

(CA), Pierrine Didier (CA) souhaite entrer dans le CA. 

 

La nouvelle composition du CA est votée à l’unanimité des 23 voix (15 présents et 8 procurations). Le  

CA est désormais composé de :  

BAXERRES Carine 

BUREAU-Point Eve 

BURGUET Delphine 

DIDIER Pierrine  

FANO Matteo 

FOLEY Rose-Anna 

GRANIER Anne-Lise 

GUILLAIN Antoine  

NDIONE Gautier 

MAGNANI Carlotta 

MULOT Stéphanie   

NDAW Maguette 

QUAGLIARIELLO Chiara  

TARANTINI Clément 

 

La nouvelle composition du bureau est également votée à l’unanimité des voix par le nouveau CA :  

BUREAU-Point Eve (Trésorière adjointe) 

BURGUET Delphine (Secrétaire) 

GUILLAIN Antoine (Secrétaire adjoint) 

TARANTINI Clément (Trésorier) 
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▪  L’AG se termine car nous devons impérativement quitter les lieux pour 17h. Nous n’avons abordé 

que les points les plus importants. Nous proposons d’aborder les points qui n’ont pu l’être lors d’une 

réunion du CA par skype dans les prochaines semaines.  

 

▪ Nous décidons de poursuivre très prochainement les échanges pour régler la question de l’absence de 

présidence et celle d’une éventuelle restructuration de l’association en association collégiale.  


